
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de ('Agriculture,
de ('Alimentation et de la Viticulture

Projet de règlement grand-ducal fixant les modalités d'application du règlement (UE) n° 1308/2013
du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des
marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n* 922/72, (CEE) n° 234/79, (CE)
n* 1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 du Conseil

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 30 novembre 1976 portant réorganisation de l'Administration des services
techniques de l'agriculture ;

Vu le règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif
au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les règlements
(CEE) n° 352/78, (CE) n° 165/94, (CE) n° 2799/98, (CE) n° 814/2000, (CE) n° 1200/2005 et n° 485/2008
du Conseil ;

Vu le règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE)
n° 922/72, (CEE) n' 234/79, (CE) n° 1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 du Conseil, ci-après dénommé
« règlement (UE) n° 1308/2013 » ;

Vu la loi du 26 avril 2022 relative aux contrôles officiels des produits agricoles et portant abrogation
de :

1° la loi modifiée du 24 juillet 1909 sur le régime des vins et boissons similaires ;

2° la loi du 8 juin 1984 fixant le cadre général pour l'établissement des règles concernant la
commercialisation du bétail de boucherie ;

Vu les avis de la Chambre d'agriculture, la Chambre de métiers et de la Chambre de commerce ;

Le Conseil d'Etat entendu ;

Sur le rapport de la Ministre de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture, et après
délibération du Gouvernement en conseil ;

A r rê tons :

Art. 1er. Objet et champ d’application

Le présent règlement grand-ducal fixe les modalités d'obtention et de retrait des autorisations, ainsi
que l'attribution des numéros de centres d'emballage pour œufs de poule de l'espèce Gallus gallus
conformément :

1° au règlement (UE) n° 1308/2013, et notamment son article 75, 1. f) et son annexe VII, Partie VI ;

2° au règlement délégué (UE) 2023/2465 de la Commission du 17 août 2023 complétant le règlement
(UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes de
commercialisation applicables aux œufs et abrogeant le règlement (CE) n° 589/2008 de la
Commission ci-après désigné par « règlement d'exécution (UE) 2023/2465 » ;

3° au règlement d'exécution (UE) 2023/2466 de la Commission du 17 août 2023 portant modalités
d'application du règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
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concerne les normes de commercialisation applicables aux œufs, ci-après désigné par « règlement
d'exécution (UE) 2023/2466 ».

Art. 2. Autorisation des centres d'emballage

(1) L'autorisation prévue à l'article 3 du règlement d'exécution (UE) 2023/2466 est délivrée par le
ministre ayant l'agriculture dans ses attributions, sur proposition du directeur de l’Administration des
services techniques de l'agriculture. La demande d'autorisation est à introduire sous format
électronique par le formulaire type mis à disposition par l'autorité compétente.

(2) L'Administration des services techniques de l'agriculture est en charge des contrôles préalables
des centres d'emballage dans le cadre des demandes introduites et attribue un numéro à chaque
centre d'emballage autorisé.

Art. 3. Exemptions relatives au marquage des œufs

(1) En vertu de l'annexe VII, partie VI, point I 2) et point III 3) du règlement (UE) n° 1308/2013, sont
exempts de l'obligation du marquage des œufs, les producteurs détenant jusqu'à 50 poules
pondeuses et pratiquant exclusivement une vente d'œufs non emballés directement par le producteur
au consommateur final sur le lieu de production, par colportage sur le territoire national ou sur un
marché public local situé sur le territoire national.

(2) En vertu d’article 10, paragraphe 1er du règlement délégué (UE) 2023/2465, les œufs de catégorie
B peuvent être exemptés de l’obligation de l’indication prévue à l’article 9 du règlement précité sur
demande de l’opérateur, lorsque ces œufs sont vendus à l'industrie alimentaire sur le territoire
national.

Art. 4 Exemptions relatives à la classification des œufs

En vertu de l'annexe VII, partie VI, point I 2) et point III 3) du règlement (UE) n° 1308/2013, sont
exempts de l'obligation de classer les œufs selon leur poids et leur qualité, les producteurs détenant
moins de 350 poules pondeuses et pratiquant exclusivement la vente d'œufs non emballés
directement par le producteur au consommateur final sur le lieu de production, par colportage sur le
territoire national ou sur un marché public local situé sur le territoire national.

Art. 5. Dispositions abrogatoires

Le règlement grand-ducal du 30 juin 1969 fixant les modalités d’exécution des règlements n°
1619/68/CEE du Conseil et n° 95/69/CEE de la Commission, concernant la commercialisation des œufs
est abrogé.

Art. 6. Le ministre ayant ('Agriculture dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de l'Agriculture,
de l’Alimentation et de la Viticulture

EXPOSE DES MOTIFS

Les normes de commercialisation des œufs de poule de l'espèce Gallus gallus sont réglées par le
règlement européen (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE)
no 922/72, (CEE) n° 234/79, (CE) n° 1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 du Conseil, le règlement délégué
(UE) 2023/2465 de la Commission du 17 août 2023 complétant le règlement (UE) no 1308/2013 du

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes de commercialisation applicables
aux œufs et abrogeant le règlement (CE) n° 589/2008 de la Commission, ainsi que le règlement

d'exécution (UE) 2023/2466 de la Commission du 17 août 2023 portant modalités d'application du
règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes de
commercialisation applicables aux œufs.

La réglementation européenne exige la désignation d'une autorité compétente responsable
notamment pour l'autorisation des centres d'emballage d'œufs. Les textes européens accordent
également la possibilité aux Etats-membres d'introduire des mesures dérogatoires aux exigences de
marquage et de classification des œufs en fonction de la taille du cheptel de poules pondeuses et du

mode de commercialisation de ces œufs. Outre, l'introduction de certaines dispositions en matière
d'autorisation des centres d'emballage, le présent projet propose de mettre en place des exemptions

au marquage et à la classification des œufs afin de limiter la charge administrative dans les domaines
prévus par la règlementation européenne et de simplifier le flux de travail pour les producteurs d'œufs
à faible volume de production qui pratiquent la vente directe de leurs œufs non emballés au
consommateur final.
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de ('Agriculture,
de ('Alimentation et de la Viticulture

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er

Cet article détermine le champ d'application du projet de règlement grand-ducal qui couvre les normes
de commercialisation applicables aux œufs de poule de l'espèce Gallus gallus.

Ad article 2

Le paragraphe I e' précise l'autorité compétente chargée de délivrer les autorisations pour les centres
d'emballage. Elle le fait sur proposition du directeur de ('Administration des services techniques de
l'agriculture. L'autorité compétente fournit à cet effet un formulaire sous forme numérique. Cette
démarche vise à standardiser les demandes et à faciliter leur traitement, tout en permettant une
communication efficace entre les demandeurs et l'autorité compétente. Le paragraphe 2 mentionne
le rôle spécifique de l'Administration des services techniques de l'agriculture dans la réalisation des
contrôles préalables des centres d'emballage et l'attribution d'un numéro d'autorisation à chaque
centre approuvé. Cette étape est cruciale pour garantir que les centres d'emballage respectent les
exigences techniques avant de pouvoir exercer légalement leurs activités.

Ad article 3

Le présent article met en place une exemption au niveau national concernant le marquage des œufs,
telle que prévue à l'annexe VII, partie VI, point III 3) et point I 2) du règlement (UE) n° 1308/2013. La
règlementation européenne en vigueur prévoit en effet que chaque œuf soit marqué par apposition
du code producteur. Les producteurs détenant jusqu'à 50 poules pondeuses sont exemptés de
l'obligation du marquage des œufs à condition que les œufs ne soient pas emballés et soient vendus
directement par le producteur au consommateur final sur le site de production, par colportage ou sur
un marché public local. Le fait que le producteur doit assurer la vente de ses propres œufs non
emballés permet au consommateur de choisir ses œufs en termes de taille et apparence. L'exemption
est censée réduire la charge de travail des petits producteurs détenant un cheptel maximal de 50
poules pondeuses.

Le producteur ayant choisi d'appliquer cette exemption, est limité à une vente d'œufs non-emballés
directement au consommateur final sur le site de production, par colportage sur territoire national et
au marché public local sur le territoire national.

Le seuil de 50 poules pondeuses s'aligne sur le seuil fixé à l'Annexe VII, partie VI, point III 3) du
règlement (UE) n° 1308/2013, concernant les possibilités de dérogation en cas de vente sur un marché
public local. Pour des raisons de cohérence, le même seuil est repris en cas de vente sur le site de
production ou par colportage.

Cet article apporte également des précisions quant aux définitions des termes « marché public local »,
« colportage » et « région de production » telles que prévues au règlement (UE) n° 1308/2013. En
raison de la taille limitée du pays, le colportage et la vente sur les marchés publics sont autorisés sur
l'entièreté du territoire national.
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En outre, dans une même optique de simplification administrative et de réduction de la charge de
travail, cet article prévoit une exemption du marquage supplémentaire des œufs de classe B, sous
réserve que ces œufs soient livrés à l'industrie alimentaire sur le territoire national.

Ad article 4

Cet article définit une exemption au niveau national de l'obligation de classification des œufs selon
leur poids (taille des œufs - XL, L, M, S) et leur qualité (classe A et B), telle que prévue à l'annexe VII,
partie VI, point 1 2) du règlement (UE) n° 1308/2013.

L'annexe VII, partie VI, point II 1) du règlement (UE) 1308/2013 prévoit comme principe général que
chaque œuf soit classé selon son poids et sa qualité avant sa mise sur le marché.

L'article 4 du règlement grand-ducal a pour objet d'exempter les détenteurs de moins de 350 poules
pondeuses de l'obligation de classification des œufs, à condition que ces producteurs pratiquent
uniquement une vente directe d'œufs non-emballés au consommateur final sur le site de production,
par colportage sur le territoire national ou sur un marché public local situé sur le territoire national.

Le seuil des 350 poules pondeuses s'aligne sur celui du règlement grand-ducal du 28 janvier 2002
établissant les normes minimales relatives à la protection des poules pondeuses, à partir duquel les
producteurs sont obligés de faire enregistrer leurs établissements pour poules pondeuses auprès de
('Administration luxembourgeoise vétérinaire et alimentaire. Le producteur qui opte pour cette
exemption est strictement restreint à la vente d'œufs non-emballés directement au consommateur
final sur le site de production, par colportage sur le territoire national ou au marché public local sur le
territoire national. Ainsi, la quantité d'œufs commercialisable par les voies de commercialisation
compatibles avec l'exemption est limitée. Le seuil de 350 poules pondeuses a été choisi de façon à
couvrir les cas pratiques sans pour autant inciter d'éventuelles pratiques non compatibles avec la loi.

En pratique, au-delà d'un certain volume, la commercialisation d'œufs sous forme non-emballée n'est
guère réalisable. Ainsi on observe que les pratiques de commercialisation en matière de vente directe,
c'est-à-dire par le producteur directement au consommateur final, sont majoritairement axées sur la
vente d'œufs emballés en libre-service voire au moyen de distributeurs automatiques. Or, l'emballage
des œufs, qui exige obligatoirement une classification préalable des œufs selon leur taille et qualité,
est un acte strictement réservé aux centres d'emballage autorisés. Les facteurs limitants de ces voies
de commercialisation sont principalement l'accessibilité et la vaste gamme des grandes surfaces, la
localisation isolée des sites de production ainsi que la préférence du consommateur pour les œufs
emballés.

D'ailleurs, on retrouve des exemptions avec des seuils similaires voire identiques dans d'autres Etats-
membres.

Ad article 5

Cet article abroge le règlement grand-ducal du 30 juin 1969 fixant les modalités d’exécution des
règlements n’ 1619/68/CEE du Conseil et n° 95/69/CEE de la Commission, concernant la
commercialisation des œufs.

*
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uniquement une vente directe d'œufs non-emballés au consommateur final sur le site de production,
par colportage sur le territoire national ou sur un marché public local situé sur le territoire national.

Le seuil des 350 poules pondeuses s'aligne sur celui du règlement grand-ducal du 28 janvier 2002
établissant les normes minimales relatives à la protection des poules pondeuses, à partir duquel les
producteurs sont obligés de faire enregistrer leurs établissements pour poules pondeuses auprès de
('Administration luxembourgeoise vétérinaire et alimentaire. Le producteur qui opte pour cette
exemption est strictement restreint à la vente d'œufs non-emballés directement au consommateur
final sur le site de production, par colportage sur le territoire national ou au marché public local sur le
territoire national. Ainsi, la quantité d'œufs commercialisable par les voies de commercialisation
compatibles avec l'exemption est limitée. Le seuil de 350 poules pondeuses a été choisi de façon à
couvrir les cas pratiques sans pour autant inciter d'éventuelles pratiques non compatibles avec la loi.

En pratique, au-delà d'un certain volume, la commercialisation d'œufs sous forme non-emballée n'est
guère réalisable. Ainsi on observe que les pratiques de commercialisation en matière de vente directe,
c'est-à-dire par le producteur directement au consommateur final, sont majoritairement axées sur la
vente d'œufs emballés en libre-service voire au moyen de distributeurs automatiques. Or, l'emballage
des œufs, qui exige obligatoirement une classification préalable des œufs selon leur taille et qualité,
est un acte strictement réservé aux centres d'emballage autorisés. Les facteurs limitants de ces voies
de commercialisation sont principalement l'accessibilité et la vaste gamme des grandes surfaces, la
localisation isolée des sites de production ainsi que la préférence du consommateur pour les œufs
emballés.

D'ailleurs, on retrouve des exemptions avec des seuils similaires voire identiques dans d'autres Etats-
membres.

Ad article 5

Cet article abroge le règlement grand-ducal du 30 juin 1969 fixant les modalités d’exécution des
règlements n’ 1619/68/CEE du Conseil et n° 95/69/CEE de la Commission, concernant la
commercialisation des œufs.

*
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Ministère de l'Agriculture,
de ('Alimentation et de la Viticulture

FICHE FINANCIERE

Le règlement grand-ducal fixant les modalités d'application du règlement (UE) n° 1308/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés
des produits agricoles en ce qui concerne les normes de commercialisation applicables aux œufs de
poule de l'espèce Gallus gallus n'a pas d'implications sur le budget de l'Etat.
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